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1. AFFAIRES

LA COt'll{ISSION, 2E NOVEtilBRE 1979

BUDGETAIRES

E I./1e 4486 28/11t79
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LA COrrtr{ISSIoN A EU UN 2Ci{ANGE DE VUE 0 LA SUITE DU RETARD

APPORTE DANS LTADOPTION DU SEME BUDGET SUPPLEMENTAIRE 1979

ET DES PROBLEMES AUI POURRAIENT SE POSER POUR LE FINANCEMENT

D.OPERATIONS DANS LES ORGANISMES D I INTERVENTION '
APRES UN EXAMEN APPROFONDI DU PROBLEMET'LA COMMISSION A DECIDE

UNE PROCEDURE PRATIOUE CONSISTANT DANS UNE AVANCE SUR LES

pAIEMENTS DUS AU 1t1l198O OUI, DTAPRES LE REGLEMENT FINANCIIER

PEUVENT ETRE UTILISES A PARTIi DU 1OI 12179 ' TOUTES LES PRATIOUES

ADMINISTRATIVES SONT DES A PRESENT ENGAGEES A CET EFFET' CETTE

§oLuiroru A LTAVANTAGE DE NE PREJUGER EN RIEN LA DEcISI0N DU

PARLEMENT EUROPEEN SUR LE BUDGET SUPPLEMENTAIRE' SI A LA

LUMIERE DE CETTE POS ITT ION ET DANS CE COURT INTERVALLE

JUSOU4AU 1OI1?I?9 DES PROBLEMES PARTICULIERS DEVAIENT SE POSER

À-i,urrr oU LTAUTRE oRGANISttlE, LA c0MMTSSIoN EN AVISERAIT'
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2. ADHESION GRECE - ADAPTATION DES Ar,tÛit0': PREFERENTIELS
l--------r
LA COMMISSION A ADOPTE S0N RAPPORT A,t'l CüNSEIL SURI LES ç9!V!R::
SATIONS EXPLORATOIRES QU 

g ELLE A EUES' 'IIi.IEC LES PAYS DE L I AELE ET

LES PAYS ,FIEDITERRANEENS AU SUJ ET DE L 9 ADAPTATION DES ACCORDS

PREFERENTIELS ENTRE CES PAVS ET LA COf{ltlII.!hIAUTE POUR TENIR COTIPTE

DELIIADHEsIoNDELA.GRECE.c0I'lFTETEl{UDESRESt.ILTATSDEcES
c0NvERSATIONS EXPLORATOIRES, LA CO{4l'îISSION DEMA$tDE OU C0NSEIL

DE LTAUTORISER t A ENGAGER ôeS NEG0CIATIONS AVEC LTENSEMBLE DES

PAYS CONCERNES AFIN DE CONCLURE DES PROTOCOLES POUR APPORTER III
LESADAPTATIoNSNEcESsAIRESAUxAccoRDSPREFERENTIELS.DANSLE
CAS DU PORTUGALI ET DE L'ESPÂGNE IL STAGIT DE PREVOIR DES DIS-

POSITIONS TRANSITOIRES COUVRANT LA PERIODE ALLANT JUSOU I A I
LIADHESION DE CES DEUX PAYS. AUX TERITIES DE L'ARTICLE 11E DE

LtAcTEDIADHEsIoNDELAGREcE(voIRJ0L291DU19NovErÿlBRE79l,.
LAGREcEDEVRAAPPLIaUERT0USLEsAcc0RDSPREFERENTIELSc0NcLUS
PAR LA COMMUNAUTE AINSII AUE LES PROTOCOLES DIADAPTATION A

PARTIR DU lER JANVIER 19E1 "

IL Y A LIEU D'INSISTER SUR LE FAIT AUE LIADHESION DE LA GRECE

SIGNI FIERA POUR CE PAYS UT\lE LtrBERALISATION GENERALISIIIIIIEE
DES ECHANGES NON SEULEMENT A L ' EGARD [JES NEUF MAIS EGALET'IENT

A L I EGARD DES PAYS PREFERE$JTIËLS, SAN§ PARLER DE L t ALIGI;EIqENT

DU TARIT ExTentÈun GREc (1? A 18 o/o Ehl tiloYENNE) SUR t'E.t'"JI DE

LA COMMUNAUTE (6 A ? O/O) ET LA SUIPPRESSION D I UI'{ CRÂNN i\üOSlERË

DE RESTRICTIONS OUANTITATIVES " A PART L IOUVERTURE BE î' I'

pRopRE MARCHE, LTADHESION DE LA GRECE NTAURA ll auE hE', ËFFETS

IiIARGINAUX SUR LES INTERETS DES AUTRES PAYS PUISOU I ELLE &8

BENEFICIE DEJA, DANS LE CADRE DE LTACCORD DTASS0CIATI0N' i'tr'

L I ENTREE EN FRÂNCHISE SUR LE ltlARCl'lE C0MIqUNAUTAIRE P0UR T0U§ üE'§

pRODUITS INDUSTRIELS ET 9O O/O DE SES PRODUifS AGRICOLES' DANS

cEs coNDITIONS, LA COMI{ISSION ESTXf{E' ût I IL FAUT SE B0RNER A

NEGOCIER L. ADAPTATION TECHNIOUE D'I AECORD'
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3. F0NDS COfqüUN
t-------
LA COMI4ISSION A ADOPTE UNE COMMUNICATION AU CONSEIL
;I ' FONDS COMMUN : PARTTCIPATION DE LA COTUI14UNAUTE A CE

FONDS ET SES CONTRIBUTIONS FINANCIERESI I FAISANT SUITE
A SA PROPOSITION D'UNA APPROCHE COFIMUNAUTAIRE DIAVRIL 1979
(cori ?9-?23 FIN CF. BIOIC0M (79)35 DU 1l?179). ELLE
REAFFIRME D. ABORD LA NECESSITE OUE LA COFITIIUNAUTE PARTI-
CIPE AU FONDS EN TANT OUE TELLE EN VERTU DE LIARTICLE III
113 DU TRAITE ET COMPTE TENU DU JUGEf'lENT DE LA COUR DE

JUSTICE CONCERNANT LA PARTlCIPATION A LI ACCORD CAOUTCHOUC

ET CECI INDEPENDEMTqENT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE.
OUANT A CELLE.CI LA COtIIf{ISSION PROPOSE:
1ER COMPTE: LA PART APPROXIMATIVE DE LA COilMUNAUTE DANS II
IIITTIIIITIILES CONTRIBUTIONS OBLIGAlOIRES (470 AU TOTAL)
SIELEVERA A ENVIRON 84 FIIO DOLLARS (20'?5 O/O) DONT LES
9 MILLIONS COMME PARl EGALE POUR CHAQUE PAYS PARTICIPANT.
LA COMIiIISSION PROPOSE DE FINANCER LES PARTS DES ETATS
MEMBRES (10 AVEC LA GRECE) SUR LE BUDGET DE LA COMHUNAUTE.
POUR LE RESTE, LA COMMISSI0N C0NSIDERE AUE LA C0MMUNAUTE

PEUT SE LImITER, A CE STADE, AUX C0NTRIBUTI0NS INDIRECTES
A TRAVERS LES DIFFERENTS ACCORDS PAR PRODUIT AUXOUELS ELLE
PARTICIPE EGALEMENT.
2EME COFIPTE : L'OBJECTIF DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EST

DE 350 MILLIONS DOLLARS DONT LA COf'IMUNAUTE DEVRAIT SELON

LI AVIS DE LA COMMISSION SOUSCRIRE ENVIRON 8O DOLLARS.
ETANT DONNE OUE TOUS LES ETATS MEMBRES ONT DEJA INDIOUE
LEUR INTENTION DE PRINCIPE DE PARTICIPER, IL EST PROPOSE

OUE LA COMMUNAUTE PRENNE EN CHARGE LA DIFFERENCE EVENTUELLE
ENTRE EO MILLIONS DOLLARS ET LA SOMME DES CONTRIBUTIONS
INDIVIDUELLES DES ETATS MEMBRES.

COMMISSION INSISTE A CE OUE LA COMMUNAUTE
OUE LE STATUT DU FONDS PERMETTE SA PARTICIPATION

OUE TELLE.
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